
'• Kapiwtoni Irikvtmant Im fai>«. Atcti il'iiToir «mipmniU la r^put»-

" tkm (la I» pfovih. • d« ijiiébM, en p«y» ittmnfr, nu rowr» iliin vojrag*

" oflkial M. Jaan VHmt m j«t<S «Imm la pablk une lattra attriba^ au Baron

" Da rKpina, ronma axpUeatliHi de l'novuMittnn port^ contra lui.

" Rtan na proura que eelta latlre ait itv aiirawua à M. I'r4»ait. at M. d*

» l'Bplna «anua, da «mi cMé, qu'il ne l"ii )amaU tiivoy«Ja an ininUira da la

* aoloaiaation.

" Or, la Chambra a dévlari <|ue crila lattra qui vient on na wlt d'où, fera

" partie dai proc^verbans ilo l'AMcmbU'e I^Kltlttlive di> QnAbcH-.

" Tout lu monda coropramlri» •pie cutte attitiKla wt d'un «uprênse riill-

** e*<le. Vaudrait autant mettre diiriit lo priivèii-verbal lo |>ortrait de M. Jean

" Mvuat.
" ij» vote de la r"'-'-<>itû e«t regrottable «t londaninable i loua ù|;arde.

" Car il rf'iiie l'enquitte demaniUe |>our «avoir d'où vient cetu lettra,

'* pourquoi elle aurait iti écrite et k qui elle aurait M remikc uu adreia^.

" Puiaque le ginivariioniant lient tant à l'iniprcHion do cette lettra, r'aat

" qu'il oroit k ton authenticité. Or, cette lettr» «tla-rodroe rtt un accuMtion

" contra M. l'révoat d'avoir manqua k ta paroW, li'avuir urM une roauvaiea

** impreaaion en Belgique, et du e'Stre conduit de fa<;(in k urganiter contre lui-

" mime, un do«ii«r trëR doromafceable pour ta réputation.

" L'intérôt de M. l'rivoat, l'iutirôt du gouvorneroeiit, l'tait donc de voter

** imroëdiatemcnt l'cnquèla demandée lur la proveuanc-e du la dite lettre.

" L'un et l'autre ont ni\ui. l'a* d'enqudte. Fuu»iw nu anthentique,

** qu'importe le* moyeni par lea<|uelle« «llu a été obtenue, la miyorit^ da la

" Chambra a dtScnStî qua ce papier ivrait un document da la Ugialature.

" Voici faction regrettable que de» {«rtiiuini outras teul* pouvaient corn-

" mettra.

" Que ca<:>ie donc cette manœuvra ridicule et illo|^que prir qu'on ait pu

" r^niair h la iaira lanctionner par une inajnrilé de la Chambra ?
"

12" La dëfendereera avait Uf(itiroera«nt lo droit da compter lur la fait

que lea plaintea faitea le 2<i février étaient une mina en demeure. Elle lei

accueillit comme telles ; maie lo demandeur, avec vingt de tei collèguut, qui

ont de» adv«r«airea de lu politique «outeime dans le journal que publie la

défenderesse, se sont empressés <le se concerter ponr prendre 21 actians sem-

blables k la présente et iU su sont liStés île len faire signifier de suite pour

tâcher qu'elles le Sdicnt avant la publication do VEvinemeiit du 27.

13" L'un des dumanileum a depuis, de lui-même et sans que la défende-

resse l'ait aucunement sollicité, donné instruction du ne \mt entrer set action.

14" Il n'y i. pratiquement que la moitié des députés qui avaient voté

contra les dits amendements et sous-amendement qui ont poursuivi. Ceux qui

n'ont {>a£ jmursuivi ont refusé de céder aux instances faitea auprès d'eux pour

n'être pas {lartio à des procédure» qui, par leur nombre excessif, «ont de nature

k nuire beaucoup au crédit du journal de la défenderesse qui est le seul jour-

nal quotidien de langue française en cette province faisant de l'opposition au

parti politique maintenant au pouvoir.

15" Une oppoeition et des journaux ir"ppo8ition sont nécessaires et dans

l'intérêt public.

16" La défenderease n'a jamais nommé le demandeur comme étant un de


